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Bruit
Question écrite n° 2056

Texte de la question

M. Raymond Marcellin appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les nuisances que provoque le
niveau sonore excessif constate trop souvent dans les salles de spectacles. Il peut, en effet, en resulter divers
troubles prejudiciables a la sante du public et du personnel des etablissements concernes. Or, la reglementation
en vigueur, et en particulier les dispositions du decret no 88-523 du 5 mai 1988 relatif a la preservation de la
sante contre les bruits de voisinage, ne parait pas fournir de reponse appropriee a ce probleme. Aussi, il lui
demande si des etudes ont ete faites sur ce sujet et quelles mesures il envisage de prendre pour remedier a ces
nuisances.

Texte de la réponse

Concernant le niveau sonore des salles de spectacles, et plus generalement les etablissements de loisirs
produisant de la musique, de nombreuses etudes ont ete faites, qui montrent que les niveaux atteignent souvent
100 dB(A), et quelquefois plus de 110 dB(A). Le Conseil national du bruit, place aupres du ministre de
l'environnement, s'est preoccupe de ce probleme, et a edite des recommandations a l'usage des gerants de ce
type d'etablissement. Du point de vue reglementaire, deux domaines sont a considerer : le permier concerne les
repercussions sur la tranquillite des riverains. Le decret no 88-523 du 5 mai 1988 ne prevoyant pas d'action
preventive, la loi no 92-1444 du 31 decembre 1992, relative a la lutte contre le bruit, a prevu qu'un decret
imposera une autorisation prealable pour toute activite potentiellement bruyante. Ce decret est actuellement en
cours d'elaboration ; le deuxieme domaine concerne les bruits a l'interieur meme de l'etablissement et plus
particulierement les conditions de travail du personnel. Le code du travail prevoit en effet qu'a partir d'un
nouveau moyen de 85 dB(A) sur 8 heures par jour l'employeur doit mettre en place un systeme de surveillance
de la perception auditive des employes, et au-dela de 90 dB(A), doit fournir des protections acoustiques
individuelles. L'installation de dispositifs tendant a limiter le niveau sonore, ce qui peut permettre de concilier les
differents interets, est par ailleurs encouragee.
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